
Compte Rendu CA du     

7 novembre 2018 

 

 

Ordre du jour : 

I. Approbation du CR  

II. Points sur les Licences  

III. Organisation des compétitions et son démarrage 

IV. Le Recrutement  

V. Le Partenaire Technique  

VI. La Modification des statuts  

VII. Demande de participation aux déplacements de Florian Cantais  

 

Présents : 
 
Gael Coadou, Alain Mekhneche, Fabrice Bulteau, Guillaume Prieto, David Mouchel, 
Sylvain Hautefeuille, Nicolas Vicart et Patrick Fageol,   
 
Absents excusés :  
 
  Alcinda Afonso et Clément Riaza  
 
 
Début de séance : 20h00 

 
 

I. Approbation du compte rendu du CA  

 
Approbation du compte rendu du mois de septembre à l’unanimité. 
 

II. Points affiliations et les licences  

 

Le Comité compte 39 clubs réaffiliés cette saison. Un seul n’a pas demandé sa 
réaffiliation. Le club du BCSL rencontre des difficultés pour pratiquer car la salle est en 
plein travaux suite  aux inondations. Le comité va prendre contact avec un responsable 
de la structure pour voir son évolution problématique.  

Au 31/10 nous avons 2438 licenciés soit 210 de moins (-8%) par rapport à la saison 
dernière à la même période. Le démarrage de la saison dernière avait été 
particulièrement fort mais quand même en moyenne sur les 4 dernières années on est 
plutôt autour de 2570 à cette époque. 

La perte du BCSL (75 licenciés) et le HBC à 18 licenciés, cela n'aide pas ... 



 

III. Organisation des compétitions et son démarrage 

RDJ = Un bassin havrais en difficulté avec seulement 17 jeunes à cette compétition 
intégrant pourtant le club d’Yvetot où se déroulait la journée. 
Nous avons commencé les RDJ plus tôt cette année et seulement 50 % environ de 
l’effectif total des jeunes de l’an dernier avait été licencié.  
Pour le Bassin Rouennais, Le BCT a organisé cette compétition. 61 joueurs étaient 
présents donc 20 jeunes du BCT. 
Pour la prochaine journée, un regroupement de certaines catégories des deux bassins 
en un seul lieu pourra encore être proposé en cas d’un nombre insuffisant d’inscrits (4 
minimum). 

 
TDJ = 93 joueurs inscrits sur cette compétition, un joli départ pour cette nouvelle 
saison. Le comité regrette l’annulation du tableau simple poussines. 21 clubs étaient 
représentés sur cette compétition avec 2 clubs de l’Eure.  

 
Duos 76 = 99 équipes cette année. 28 clubs ont présenté au moins une équipe. Le 
comité va essayer de faire plus de communication pour la prochaine saison sur les 
catégories NC/P11 car nous avons peu d’équipes dans cette catégorie.  

 
Attributions des compétitions :  
Nous validons la compétition du dernier RDJ au BCD. (Voir Feuille envoyée par Patrick)  
Le comité s’inquiète de pas avoir d’organisateurs pour le Championnat Départemental 
Simple Séries 1 et 2 ainsi que pour le Simple Séries 3 et 4.  
 
 

IV. Le recrutement   

Par suite de la démission de Romain du Groupement d’employeurs, le comité 

s’interroge sur un futur recrutement pour soulager les administrateurs de certaines 

tâches administratives et de pouvoir faire les différentes missions. (Stage, DAD, 

Accompagnement sur les compétitions, …)  

Le comité souhaite relancer les stages de Bassins sur le secteur Havrais. Le Club de 

l’ASBTT LH et le comité ont réussi à bloquer les dates suivantes afin que des stages se 

déroulent sur ce bassin :  8/12/18, 27/01/19 et 3/03/19 

Un changement de tarif pour les stages pour pallier le manque de restauration a été 

validé. Le tarif passe à 12 € au lieu de 17€ la journée si le repas doit être fourni par les 

stagiaires.  

Le comité réfléchi sur la création d’un poste à mi-temps CDD pour répondre à ses 

missions.  

 

V. Partenaire Technique 
 

Le comité a contacté trois fournisseurs de matériel. Le choix de ce dernier sera effectué 
après une étude complémentaire des tarifs sur des volumes de commande plus 



importants liés aux dotations de l’action Tête De Réseau (TDR). Alain Mekhneche est 
chargé des demandes de contrat de partenariat adaptées. 

 

VI. Modification des statuts du comité  

 
Le comité souhaite modifier ses statuts. Si ce n’était pas le cas, un administrateur se 
retrouverait dans l’obligation de quitter le comité. (Voir Texte des statuts). Cette 
modification est en outre autorisée par le règlement intérieur de la FFBaD. 

 
VII.  Demande de participation aux frais de Florian Cantais 

 
Le comité propose une aide avec des conditions. Le comité souhaite que Florian soit 
présent lors des journées sans différences pour promouvoir le Para Badminton dans 
notre département.  
Le comité va apporter une aide financière de 150 € par compétition soit un versement 
de 300 € pour cette saison. 
 
 
 

Fin de réunion 23h15 


